
Pouè tous çes motifs, à pAne avions-eous mis li main, au.gouvernail de l'E-
glise que Nous avons clairement senti la nécessiié de resister,& un si gian'd mal
et de dresser contre lui, autant qu'il serait possible, Notre autorité apdstoliqàe -
Aussi, profitant de toutes les bccasions favoràbles, Nous avons traité les princi-
pales-thèses doctrinales sur lesquelles les opinions perverses de la secte maçon-
nique semblent avoir exercé la plus grande influence. C'est ainsi que dans notre
Encyclique Quod aoostolici muneris, Nous Nous somms effôrcés de combattre
les monstrueux systènes des socialistes et des communistes. Notre autre Ency-
clique Arcanum Nous a pnrmis de mettre en lumière et d -défendre la notion vé-
ritable etauthentique de la soci6té domestique dont le mariage est l'origine et la
source. Dans l'Encyclique Diuturnum, Nous avons fait connatre, d'après les
principes de la sagesse chrétienne, l'essence du pouvoir politique et montré ses
admirables harmonies avec l'ordre naturel, aussi bien qu'avec le salut des peuples
et des princes.

Aujourd'hui, à l'exemple dé Nos prédécessqurs, Nous avqnsrésolu de fixer
directement Notre attention sur la société maçonnique, sur l'ensemble de sa doc-
trine, sur ses projets. ses sentiments et ses actes traditionnels, afln de mttre en
une plus éclatante évidence sa puissance pour le mal, 'et d'arréter dans ses pro-
grès-la contagion de ce funeste fléau.

Il existe dans le monde un certain nombre de sectes qui, bien qu'elles dif-
fèrent les unes des autres par [o nom, les rites, la formeM'origine, se ressemblent
et conViennent entre elles par l'analogie du but et dés principes essentiels. En
fait, elles sont identiques à la franc-ma:onnerie qui est pour toutes les autres
comme le point central d'où elles procèdsnt et où elles aboutissent. Et quoiquoà
présent elles aient l'apparence de ne pas aimer à demeurer cachées ; quoique
elles tiennent des réunions en plein jour et sous les yeux de tous; quoique elles
publient leurs journaux, toutefois, si l'on, va au fond dés choses, on voit bien
qu'elles appartiennent à la famille dos sociétés clandestines et qu'elles en gard-nt
16s allures. Il y a en effet chez elles des espèces (le mystères que leur constitution
interdit avec le plus grand soin de divulguer non seulement aux personnes du
dehors, mais même à bon nombre de leurs adepies. A cette categórie appar-
tiennent les conseils intimes et suprêmes, les noms des chefs principaux, cer-
taines réunions plus occultes et intérieures; de même encore les décisions prises,
avec les moyens et les agents d'exécution.&. cette loi du secret concoureit mer-
veilleusement la division faite entre les associés des droits, des offices et des
charges, la distinction hiérarchique savamment organisée des ordres et des>degrés,
et la discipline sévère à laquelle tous sont soumis. La plupart du temps, ceux
qui sollicitent l'initiation doivent promettre, bien plus ils doivent eàire le serinmnt
solemnel de ne jamais révéler à personne, à aucun moment, d'aucune manière,
les noms des associés, les notes caractéristiques et les doctrines de la societé.
C'est ainsi que, sous des apparences riensongèes et en faisant de la dissimula-
tion une iègle.constante de conduite, comme autreinis les manichéens, les francs-
maçons n'épargnent aucun effort pourse cach :r et n'avoir d'autres témoins que
leurs complices.

Leur grand intérêt étant de ne pas paraitre ce qu'ils sont, ils jouent le person-
nage d'amis des lettres ou de philosophés, réunis ensemble pour cultiver les
sciences. Ils ne parlent que de leur zèle pour les progrès de la civilisation, de
leur amour pour le pauvre peuple. A les en croire, leur but!unique est d'amè-
liorer le sort de la multitude et d'étendre à un plus grand nombre d'hommes les
avantages de la société civile. Mais à supposer que ces intëntion's fussent sin-
cères, elles seraient loin d'épuiser tous leurs desseins. En effet, ceux qui sont
afilliés doivent promettre d'obéir avéuglement et sans discussion aux injonctions
des chefs, de se tenir toujours prêts, súrla moindre notification, sur le plus léger-
signe, à exécuter les orIres donnés, se vouant d'avance, en cas contraire, aux
traitements les plus rigoureux, à la mort elle-même. De fait, il n'est pas rare que
la peine du dernier suppliqe soit infligée à ceux d'entre eux qui sont convaincus
soit d'avoir livré la discipline secrète de la société., soit d'avoir résisté aux ordres
des chefs; t cela se pratique avec une telle audace, uqe telle deterité que- le,


